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Vu l’article 97-I de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale, autorisant les centres de gestion à confier des 

missions aux fonctionnaires pris en charge, y compris dans le cadre d’une mise à disposition 

réalisée dans les conditions prévues aux articles 61 et 62 de la loi précitée, 

 

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable 

aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, 

  

Vu la délibération du Conseil d’Administration 20018-45 en date du 11 juillet 2018 fixant le 

règlement de fonctionnement applicable aux Fonctionnaires Momentanément Privés d’Emploi 

pris en charge par le Centre de Gestion, 

 

Vu la demande de la ville de Maubeuge en date du 15 septembre 2020, 

 

Vu l’accord de l’agent en vue de sa mise à disposition, 

 

Considérant que la mise à disposition s’effectue dans la perspective d’une intégration de 

l’agent aux effectifs de la commune de Maubeuge, 

 

 

ENTRE 

 

Le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Pas-de-Calais, Allée du Château – 

LABUISSIERE – BP 67 – 62702 BRUAY-LA-BUISSIERE, représenté par son Président, Monsieur 

Bernard CAILLIAU,  

ci-après dénommé : le CDG62, 

 

ET 

 

La Mairie de Maubeuge, Place du Docteur-Pierre-Forest BP 80269 – 59607 MAUBEUGE CEDEX, 

représenté par son Maire, Monsieur Arnaud DECAGNY, dûment habilité, 

ci-après dénommé : l’organisme d’accueil, 

 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT  

 

 

 

 

 



 

 

ARTICLE 1 : Objet 

 

L’agent xxxxx, fonctionnaire territorial pris en charge par le CDG62, titulaire du grade 

d’Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère classe – 7ème échelon, est mis à 

disposition auprès de la Mairie de Maubeuge. 

 

ARTICLE 2 : Nature des activités exercées par le fonctionnaire mis à disposition 

 

Les missions de l’agent xxxxx seront les suivantes :  

 

- Intervention en milieu et temps scolaire sur plusieurs établissements du 1er degré ; 

- Encadrement de pratiques collectives ; 

- Création de liens entre les écoles élémentaires de la ville et le conservatoire par le biais 

de projets en y associant les enseignants du conservatoire ; 

- Porter, avec d’autres professeurs, l’enseignement artistique hors les murs de 

l’établissement notamment au sein du dispositif orchestre à l’école.  

 

 

ARTICLE 3 : Conditions d’emploi 

 

Pendant la durée de la mise à disposition, l’agent xxxxx  demeure placé sous l’autorité 

hiérarchique du CDG62. L’agent reçoit pour l’accomplissement deses missions des directives de 

travail de l’organisme d’accueil. L’agent doit notamment se conformer à l’organisation et aux 

horaires de travail en vigueur dans l’organisme d’accueil ou définis par ce dernier. 

 

L’agent xxxxx est mis à disposition à raison de 7 heures par semaine. 

 

L’organisme d’accueil prend les décisions relatives aux congés annuels et aux congés de 

maladie, en application des règles en vigueur, et en informe le CDG62. En cas de maladie ou 

d’accident de service pendant la durée de mise à disposition, le fonctionnaire informe 

l’organisme d’accueil de son absence. Toutefois, si le fonctionnaire est mis à disposition pour une 
quotité de travail égale ou inférieure au mi-temps, les décisions mentionnées à l'alinéa précédent 
reviennent à la collectivité territoriale ou à l'établissement public d'origine de l'agent. 
 

Au terme de la mise à disposition, l’organisme d’accueil transmet au CDG62 un décompte du 

temps de travail effectué ainsi qu'un état des congés annuels accordés et des arrêts maladie.  

 

La situation administrative du fonctionnaire continue à être gérée par le CDG62. 

 

Le fonctionnaire bénéficie de la protection sociale accordée à tous les agents du CDG62. 

 

 

ARTICLE 4 : Modalités d'évaluation des activités du fonctionnaire mis à disposition 

 

L’organisme d’accueil transmet au Président du Centre de gestion de la Fonction Publique 

Territoriale du Pas-de-Calais au terme de la mise à disposition ou au moins chaque année des 

éléments d’évaluation concernant l’accomplissement des activités exercées par l’agent xxxxx. 

 

Par ailleurs, il lui transmet un rapport sur la manière de servir du fonctionnaire mis à 

disposition, rédigé après entretien individuel, afin d’établir la notation et/ou l’évaluation. 

 

L’organisme d’accueil établit un rapport circonstancié en cas de faute disciplinaire ou de toute 

difficulté rencontrée dans l'exécution de la mission compromettant son bon déroulement ou 

achèvement et en saisit le Président du CDG62. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

ARTICLE 5 : Rémunération du fonctionnaire mis à disposition 

 

Pendant la durée de la mise à disposition, le fonctionnaire perçoit la rémunération afférente à 

son grade, majoré éventuellement de l’indemnité de résidence et du supplément familial. 

Il peut bénéficier du remboursement des frais entraînés par ses activités dans le cadre de la 

mise à disposition : hébergement, transport, restauration, conformément aux dispositions en 

vigueur. 

 

Le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Pas-de-Calais assure au 

fonctionnaire mis à disposition le versement de la rémunération. 

 

 

ARTICLE 6 : Modalités de remboursement de la rémunération – conditions 

financières pour l’organisme d’accueil 

 

L’organisme d’accueil rembourse au CDG62 la rémunération totale du fonctionnaire, ainsi que 

les cotisations et contributions y afférentes. 

 

Il rembourse également au CDG62 les charges qui peuvent résulter de l’application du premier 

alinéa du 2° de l’article 57 de la loi du 26 janvier 1984, compte tenu des remboursements 

opérés au titre du contrat d’assurance statutaire souscrit par le Centre de Gestion, ainsi que de 

la rémunération, de l’indemnité forfaitaire ou de l’allocation de formation versées au 

fonctionnaire au titre du congé de formation professionnelle ou des actions relevant du droit 

individuel à la formation. 

 

L’organisme d’accueil supporte les dépenses occasionnées par les actions de formation dont il 

fait bénéficier le fonctionnaire, ainsi que les frais entraînés par ses activités dans le cadre de la 

mise à disposition : hébergement, transport, restauration. 

 

 

ARTICLE 7 : Durée et renouvellement de la convention 

 

La présente convention est conclue pour la durée de la mise à disposition, soit du 5 au 30 

octobre. 

 

Cette convention peut être renouvelée par avenant pour une durée ne pouvant excéder trois 

années. 

 

Toute modification de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant. 

 

La mise à disposition de l’agent xxxxx peut prendre fin à tout moment lorsque l’organisme 

d’accueil procède au recrutement de l’intéressé, ou lorsque le fonctionnaire est recruté 

définitivement par une autre collectivité.  

 

L’organisme d’accueil ou le CDG62 peuvent demander la résiliation anticipée de la présente 

convention par courrier recommandé. Dans ce cas, la mise à disposition prendra fin un mois 

après réception de la demande. 

 

En cas de faute disciplinaire, il peut être mis fin sans préavis à la mise à disposition par accord 

entre le Centre de Gestion et la Commune de Maubeuge. 

 

Article 8 : Eventuelles modifications aux dispositions de la convention 

 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie 

d’un commun accord entre les parties, devra faire l’objet d’un avenant.  

Si les avenants portent sur la nature des activités confiées ou sur les conditions d’emploi, 

ceux-ci seront, avant leur signature, transmis à l’agent xxxxx afin que celle-ci puisse exprimer 

son accord. 

 

  



 

 

Article 9 : Litige 

 

Tout litige portant sur la présente convention relève du tribunal administratif de Lille 

 

 

La présente convention a été transmise à l’agent xxxxx dans les conditions lui permettant 

d’exprimer son accord sur la nature des activités qui lui sont confiées et sur ses conditions 

d’emploi. 

 

 

Elle sera également adressée au : 

 

- Comptable de la Commune de Maubeuge, 

- Préfet du Pas-de-Calais. 

 

 

 

Fait à Maubeuge, le ____________              Fait à Bruay-la-Buissière, le 

 

 

Monsieur Arnaud DECAGNY  

                                                       Monsieur Bernard CAILLIAU 

 

Maire de Maubeuge,                  Président du CDG62, 
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